
Les JO approchent, mais les 

inquiétudes ne s’éloignent pas ! 

 

 
Depuis 2017, le comité de vigilance suit 

les chantiers JO à Saint-Denis et les conséquences de la préparation de cet événement sur 
notre ville. Notre rôle d'alerte a ainsi permis de garantir qu’un vrai parc soit prévu dans le 
futur Village des athlètes.  
 
Mais les points d'inquiétude pour l'été 2024 se multiplient :  

• la mairie ou Plaine commune (et donc nos impôts) prendront-elles en charge les frais 
de nettoyage supplémentaire à l'accueil et d’animation liées à la Fan Zone comme 
elles semblent le faire pour la Coupe du monde Rugby ?  

• la multiplication des locations saisonnières, type Airbnb, va-t-elle contribuer à 
l'explosion des prix de location longue durée ?  

• les dispositifs de surveillance ne conduiront-ils pas à des abus ?  
• le stade annexe, le jardin de l'Écluse et à l'aire de jeux pour enfants près du Stade de 

France seront-ils de nouveau inaccessibles pour les riverains ?  
• Enfin, le collège Dora Maar ne pourra pas faire sa rentrée pendant les deux 

premières semaines de septembre 2024. Seules des sorties seront proposées aux 
collégiens alors qu'ils ont droit à la continuité des enseignements 

 
Des questions demeurent sur l'héritage à long terme : 

• le réaménagement de l'échangeur Pleyel congestionne et pollue encore plus ce 
quartier. La Tour Pleyel et le village des athlètes vont disposer de système de 
purification d'air mais pas les locaux intérieurs de l'école Anatole France, la crèche, 
les logements ;  

• que va devenir réellement le quartier Saulnier, le quartier de la piscine olympique, 
après les JO ?  

• Quelles seront les conditions d'accès réelles pour les loisirs des Dionysiens au centre 
aquatique olympique et à la piscine de Marville ? 
 

Nous demandons :  
• Une réunion publique pour répondre à l’ensemble de ces interrogations avec les 

différents acteurs des projets ;  
• un observatoire indépendant de l'évolution du logement dans le Village des athlètes 

et des prix à la vente et à la location ;  
• une ventilation mécanisée avec purification pour les locaux intérieurs de l'école 

Anatole France, de la crèche Dora Maar, de la crèche des Sonatines a minima au 
même niveau que pour le village des athlètes ; 

 
Ø Rejoignez-nous en vous abonnant à la liste de diffusion (demande à faire à l’adresse: 

vigilance.saintdenis.jo@gmail.com) 
Ø Suivez nos réseaux sociaux sur Facebook et Twitter 
Ø Participez à notre prochaine réunion: lundi 9 octobre à 19h, Bourse du travail 
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